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la procédure que la Puissance occupante 
doit instituer conformément audit article. 

ARTICLE 49 
Les transferts forcés, en masse ou indivi- 

duels, ainsi que les déportations de person- 
nes protégées hors du territoire occupé dans 
le territoire de là Puissance occupante ou 
dans celui de tout autre Etat, occupé ou non, 
sont interdits, quel qu'en soit le motif. 

Toutefois, la Puissance occupante pourra 
procéder à l'évacuation totale ou partielle 
d'une région occupé déterminée, si la 
sécurité de la population ou, d'impérieuses 
raisons militaires l'exigent. Les évacuations 
ne pourront entraîner lé déplacement de 
personnes protégées qu'à l'intérieur du terri- 
toire occupé, sauf en cas d'impossibilité 
matérielle. La population ainsi évacuée sera 
ramenée dans ses foyers aussitôt que les 
hostilités dans ce secteur auront pris fin. 

La Puissance occupante, en procédant à 
ces transferts ou à ces évacuations, devra 
faire en sorte, dans toute la mesure du pos- 
sible, que les personnes protégées soient 
accueillies dans des installations convenables, 
que les déplacements soient effectués dans 
des conditions satisfaisantes de salubrité, 
d'hygiène, de sécurité et d'alimentation et 
que les membres d'une même famille ne 
soient pas séparés les uns des autres. 

La Puissance protectrice sera informée 
des transferts et évacuations dès qu'ils 
auront eu lieu. 

La Puissance occupante ne pourra retenir 
les personnes protégées dans une region 
particulièrement exposée aux dangers de la 
guerre, sauf si la sécurité de la population 
ou d'impérieuses raisons militaires l'exigent. 

La Puissance occupante ne pourra procé- 
der à la déportation ou au transfert d'une 
partie de sa propre population civile dans 
le territoire occupé par elle. 

ARTICLE 50 

La Puissance occupante facilitera, avec 
le concours des autorités nationales et loca- 

taken according to the procedure which the 
Occupying Power shall establish in accor- 
dance with the said Article. 

ARTICLE 49 
Individual or mass forcible transfers, as 

well as deportations of protected persons 
from occupied territory to the territory of 
the Occupying Power or to that of any other 
country, occupied or not, are prohibited, 
regardless of their motive. 

Nevertheless, the Occupying Power may 
undertake total or partial evacuation of a 
given area if the security of the population 
or imperative military reasons so demand. 
Such evacuations may not involve the dis- 
placement of protected persons outside the 
bounds of the; occupied territory except 
when for material reasons it is impossible to 
avoid such displacement. Persons thus eva- 
cuated shall be transferred back to their 
homes as soon as hostilities in the area in 
question have ceased. 

The Occupying Power undertaking such 
transfers or evacuations shall ensure, to the 
greatest practicable extent, that proper 
accommodation is provided to receive the 
protected persons, that the removals are 
effected in satisfactory conditions of hy- 
giene, health, safety and nutrition, and that 
members of the same family are not sepa- 
rated. ; 

The Protecting Power shall be informed 
of any transfers and evacuations as soon as 
they have taken place. 

The Occupying Power shall not detain 
protected persons in an area particularly 
exposed to the dangers of war unless the 
security of the population or imperative 
military reasons so demand. 

The Occupying Power shall not deport or 
transfer parts of its own civilian population 
into the territory it occupies. 

ARTICLE 50 

The Occupying Power shall, with the co- 
operation of the national and local author- 


